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1 Sous-amendement n° 1 à l’amendement n° 2 déposé par M. 

André Antoine et M. Christophe Bastin  

L’amendement n° 2 est complété par la phrase suivante : 

« Le gouvernement propose aux pouvoirs organisateurs un modèle de courrier 

d’information relatif aux dispositions visées par le présent décret avant le 15 mai 

2024. ». 

Justification 

Aux fins de simplification administrative, le sous-amendement vise à ce que le 

gouvernement propose un modèle de courrier d’information à destination des 

parents ou responsables légaux des enfants. 


